Contrat d’hébergement Internet

Le présent contrat définit les conditions d’attribution et d’usage d’un espace disque sur le serveur Internet de Flash-info:

Entre :

FLASH-INFO, SARL au capital de 7 623 euros,

16, rue des Loisirs

49070 St Lambert la Potherie

représenté par son gérant : Franck LE FUR

et

ci-après dénommé « Le Client »

Article 1 :

Dans le cadre de son activité, FlashInfo dispose de serveurs Internet et offre des services d’hébergement et de transfert sur ces serveurs connectés en permanence à l’Internet. Sont exclus les fournitures d’accès à Internet, les kits logiciels ou matériels, les services de hot line (sauf conditions particulières annexées au présent contrat).

Article 2 :

Le Client dispose de 30Mo (trente Méga octets) d’espace disque sur l’un des serveurs de Flash-Info. L’espace disque loué au Client est réservé à la présentation de ses activités et assimilés. Si le client souhaite augmenter ou réduire les capacités d’espace disque, un nouveau contrat d’hébergement lui sera alors proposé.

Article 3 :

Afin de permettre au Client d’évaluer l’impact de son site Internet, Flash-Info s’engage à fournir à la demande un relevé statistique des connexions sur le serveur. Ce relevé sera également accessible en ligne. Ce relevé comprend notamment des statistiques sur la provenance des appels (par pays), les jours et heures de connexions, le nombre de connexion par page html.

Article 4 :

En plus de l’espace d’hébergement, Flash-Info fournit au Client 5 adresses mail qui lui permettront l’échange de courrier électronique avec ses interlocuteurs.

Article 5 :

Le Client s’engage pour un contrat de 1 an, commençant à la date d’ouverture du service.

Le règlement des services fournis doit accompagner le présent contrat signé.

Ce contrat est automatiquement reconduit pour les périodes suivantes jusqu'à son annulation par écrit (cf. article 11).

Article 6 :

Le tarif de l’hébergement est fixé à 200 F HT (deux cent Francs Hors Taxes) par mois. 

A ce tarif s’ajoute 60 F HT (soixante Francs Hors Taxes) par mois dans le cas de l’hébergement d’une base de données. Le règlement est dû pour 6 mois payable au premier jour de chaque période. La facturation est semestrielle.

Le tarif mentionné ici est valable pour toute la période. Il sera modifiable sans préavis à la date de renouvellement de période.

Article 7 :

Les deux parties reconnaissent le fait qu’Internet n’appartient à personne et n’est contrôlé par aucun organisme international, aussi Flash-info ne peut être tenu pour responsable de l’inaccessibilité de son serveur pour tout utilisateur à tout moment. Flash-info met en œuvre en permanence tout moyen pour maintenir disponible ses serveurs et minimise au maximum les interruptions dues à des opérations de maintenance.

Article 8 :

FlashInfo n’exerce aucun contrôle des informations transitant sur Internet. FlashInfo ne garantit en aucune manière la sauvegarde des données stockées sur l’espace d’hébergement (sauf conditions particulières annexées au présent contrat). FlashInfo ne peut être tenu responsable de perte de données ou informations (mail, fichiers FTP, configuration, etc...) pour toute situation.

FlashInfo reconnaît que les données nominatives gérées par le site ont une nature confidentielle et s’engage à ne pas les consulter ni les utiliser à des fins propres ou en faveur de tout tiers.

Article 9 :

Le Client garantit qu’il a obtenu les droits d’usage des marques déposées qu’il utilise sur son espace d’hébergement.

Article 10 :

Les forums électroniques et les listes de diffusion sont soumis à des règles d’usage en matière d’en-tête de sujet et d’étiquette de postage. Les utilisateurs de ces forums doivent considérer les attentes et la sensibilité des autres utilisateurs du réseau lorsqu’ils envoient un message pour une distribution électronique. Les ressources associées au service d’hébergement FlashInfo ne permettent pas l’usage d’un utilisateur anonyme. Tout message transmis via les serveurs FlashInfo doit identifier correctement l’expéditeur. Les utilisateurs ne peuvent pas modifier l’attribution d’origine dans les messages. Les utilisateurs ne doivent pas tenter de mesurer le niveau de sécurité du système et du réseau ni tenter d’obtenir un accès non autorisé.

Article 11 :

Ce contrat peut être rompu à sa date d’échéance par l’une ou l’autre des parties, sans motif, en envoyant la notification d’arrêt par lettre recommandée trois mois avant la date d’échéance.

Article 12 :

En toute circonstance, FlashInfo ne peut être tenu pour responsable de dommages directs ou indirects subis à l’usage du service défini par ce contrat. Ceci inclut les erreurs, les omissions, les interruptions, les destructions de fichiers, les délais de traitement, les défauts de transmission ou les coupures de communication.

Article 13 :

Le Client s’engage à respecter les termes de la loi en matière de diffusion d’informations et à se conformer aux lois françaises en vigueur. FlashInfo ne peut être tenu responsable du contenu de l’espace disque alloué. Ceci exclut la référence à toute information illégale (lien ou toute autre connexion vers des sites illégaux).

Article 14 :

L’adresse Internet du site du Client sera :

· http://www.

Les e-mail seront :
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Article 15 :

Le site Internet du Client, dont l’adresse est mentionnée à l’article 14, est mis en service à compter du 

Fait à Angers en deux exemplaires originaux, le 

Pour Flkash-Info :





Pour le Client :

Franck LE FUR,
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